
 

Calendrier des permanences d’OPAH communautaire 

1er trimestre 2021 : de janvier à mars 

Des travaux pour améliorer votre logement ?  

Appelez la SPL du Velay au 04.71.02.52.52. pour recevoir les informations nécessaires sur les financements 

disponibles dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat.  

La SPL du Velay tient à votre disposition des permanences sur rendez-vous individuel pour lesquelles il est impératif 

d’appeler au plus tard la veille de la date pour prendre rendez-vous.   

Les permanences ont lieu tous les mercredis de 9h00 à 11h00 aux lieux suivants :  

 Lieu de permanence (de 9h00 à 11h00) 

JANVIER 2021  

Mercredi 20 janvier (semaine 03)  Rosières (mairie, salle des expositions) 

Mercredi 27 janvier (semaine04) Le Puy-en-Velay (local situé 36 rue Pannessac) 

FEVRIER 2021  

Mercredi 03 février (semaine 05) Vorey/Arzon (salle des associations) 

Mercredi 10 février (semaine 06) Craponne/Arzon (Espace France Services, place de la gare)  

Mercredi 17 février (semaine 07)  Bains (salle sous la mairie) 

Mercredi 24 février (semaine 08)  Le Puy-en-Velay (local situé 36 rue Pannessac) 

MARS 2021   

Mercredi 03 mars (semaine 09) La Chaise Dieu (mairie, salle du conseil municipal) 

Mercredi 10 mars (semaine 10) St Paulien (mairie) 

Mercredi 17 mars (semaine 11) Allègre (mairie) 

Mercredi 24 mars (semaine 12) Rosières (mairie, salle des expositions) 

Mercredi 31 mars (semaine 13) Le Puy-en-Velay (local situé 36 rue Pannessac) 

  

Afin de prendre rendez-vous, veuillez contacter : 

La SPL du Velay 

04.71.02.52.52 

 


